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ANNEXE IId 
 
 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE ENTRE ÉPREUVES OU UNITÉS 
 
 
 
 
 

BEP Travaux publics  
Arrêté du 7 juillet 1993 modifié 

Dernière session : 2010 
 

BEP Travaux publics 
défini par le présent arrêté 

1ère session : 2011 

ÉPREUVES   ÉPREUVES   

EP2 – Analyse d’un dossier et rédaction d’un 
mode opératoire  EP1 - Préparation  
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ANNEXE II e 
 
 

TABLEAU DE DISPENSE DES ENSEIGNEMENTS GENERAUX 
 

(conformément à l’article 6 du présent arrêté) 
 
 
 

EG1 : Français U3 

EG3 : Histoire - géographie 
 
 

U5 

EG1 : Français – Histoire – 
Géographie – Education 
civique  

UG1 

EG2 : Mathématiques – sciences 
physiques U4 EG2 : Mathématiques – sciences  UG2 

EG5 : Education physique et 
sportive U7 EG3 : Education physique et 

sportive UG 3 

 
 
 


